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2C.IMMO 

Société à responsabilité limitée   
Au capital de 5 000 euros 

Siège social : Le CARé – 62, rue Adrien Lagourgue  
97424 PITON SAINT-LEU  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
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LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
Madame Blandine CANO 
Né le 19 avril 1995 à Versailles (78000) 
Demeurant 136 Chemin Jean Michel, 97410 SAINT PIERRE  
De nationalité Française 
Célibataire 
 
AINSI QUE 
 
Madame Fanny CORNET 
Née le 11 JUILLET 1991 à l’ISLE ADAM (95290) 
Demeurant Impasse des inséparables, Résidence Letchis, 97410 SAINT PIERRE 
De nationalité française 
Célibataire  
 
 
 
 
Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée devant exister entre 
eux. 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
Il existe entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de toutes celles qui le 
seraient ultérieurement, une société à responsabilité limitée (SARL) régie par les lois et 
règlements en vigueur, et par les présents statuts. 
 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet : 
 
- Gestion locative de tous biens immobiliers, en mandat direct ou en sous-traitance via une 

via un contat de « nourrice » en gestion locative ; 
 

- Toute opérations de transactions immobilières, commercialisation de tous produits 
immobiliers, vente de tous biens et droits immobiliers ainsi que toutes prestations annexes ; 

 
- La prise de mandat de recherche et de vente de tous biens et droits immobiliers ; 

 
- Achat, vente de biens immobiliers ; 
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- Développement et commercialisation de tout type de logiciel métier en lien avec l’objet de 
la société ; 

 
- Toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières se 

rattachant directement ou indirectement, en totalité ou en partie à l’objet de la société ou à 
tous autres objets similaires ou connexes. 

 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination sociale est : 2C.IMMO 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "société à responsabilité 
limitée" ou des initiales "SARL" et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : Le cARé – 62 Rue Adrien Lagourgue 97424 PITON SAINT LEU 
 
Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision 
de la Gérance qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogation. 
 
 
ARTICLE 6 - APPORTS 
 
Les soussignés apportent à la Société : 

 
- Madame Blandine CANO, la somme en numéraire de 
Deux mille cinq-cents euros, ci ............................................................................ 2500 Euros 
 
- Madame Fanny CORNET, la somme en numéraire de 
Deux mille cinq-cents euros, ci ............................................................................ 2500 Euros 
 
Total des apports en numéraire  ........................................................................... 5000 Euros 
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Les associés déclarent que la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 €) seront déposés, dans les 
trente (30) jours suivant la constitution, sur un compte ouvert au nom de la Société. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS (5 000 €). 
 
Il est divisé en MILLE parts sociales (1000) de CINQ Euros (5 €) chacune, numérotées de 1 à 
1000, attribuées aux associés en proportion de leurs apports, à savoir : 

 
- Madame Blandine CANO à concurrence de  

Cinq cent parts sociales, numérotées de 1 à 500, ci……………………500 parts sociales 
 

- Madame Fanny CORNET à concurrence de  
Cinq cents parts sociales, numérotées de 501 à 1000, ci………….….500 parts sociales 
 
 

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social : ……..1000 parts sociales 
 

Les associés déclarent que ses parts sociales sont entièrement souscrites et libérées. 
 
ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toute 
somme dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert 
au nom de l'associé. 
Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en rembourser 
tout ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation contraire. 
 
 
ARTICLE 9 – DROITS DES ASSOCIES  
 
Chaque part sociale donne droit à son propriétaire à une fraction des bénéfices et de l’actif social 
de la Société proportionnellement au nombre de parts sociales qu’il détient. Elle donne 
également le droit de participer aux décisions collectives. Toute part donne à une vois en 
assemblée générale. 
Les associés ne sont tenus à l’égard des tiers qu’à concurrence du montant de leur apport. 
 
 
ARTICLE 10 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
 
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous signature privée. 
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Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée 
par elle dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de 
l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 
 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et, en outre, après 
publication des statuts modifiés au Registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être 
effectué par voie électronique 
 
En cas de pluralité d'associés, les parts sont librement cessibles entre associés. 
 
Elles ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou gratuit, à des tiers non associés et quel que soit 
leur degré de parenté avec le cédant, qu'avec le consentement de la majorité des associés 
représentant au moins la moitié des parts sociales. 
 
Ce consentement est donné dans les conditions et modalités prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 11 - GÉRANCE 
 
La société est administrée par un ou plusieurs Gérants, personne physique, associés ou non, 
nommées par les associées pour une durée indéterminée.  
Le ou les Gérants sont nommées par décision des associés représentant plus de la moitié des 
parts sociales. Si cette majorité n’est pas obtenue, la décision est prise sur seconde consultation 
à la majorité des votes émis, quel que soit le nombre de votants. 
Le ou les gérants sont révoquée par décision ordinaire de la collectivité des associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n’est pas obtenue, la décision 
est prise sur seconde consultation à la majorité des votes émis, quel que soit le nombre des 
votants. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages et 
intérêts.  
Le décès ou le retrait du gérant n'entraîne pas la dissolution de la Société. 
 
Madame Blandine CANO et Madame Fanny CORNET assurent la gérance de la Société sans 
limitation de durée. 
 
Leurs rémunérations sera fixée ultérieurement. Elles seront remboursées, sur justificatifs, de 
leurs frais de déplacement et de représentation. 
 
 
ARTICLE 12 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET UN GÉRANT OU UN ASSOCIÉ 
 
La gérance ou, s'il en existe un, le Commissaire aux Comptes présente à l'Assemblée ou joint aux 
documents communiqués aux associés en cas de consultation écrite, un rapport sur les 
conventions intervenues entre la Société et l'un de ses gérants ou associés. 
 
L'Assemblée statue sur ce rapport qui doit contenir les mentions suivantes : 
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- l'énumération des conventions soumises à l'approbation de l'assemblée des associés ; 
 
- le nom des gérants ou associés intéressés ; 
 
- la nature et l'objet desdites conventions ; 
 
- les modalités essentielles de ces conventions, notamment l'indication des prix ou tarifs 
pratiqués, des ristournes et commissions consenties, des délais de paiement accordés, des 
intérêts stipulés, des sûretés conférées et, le cas échéant, toutes autres indications permettant 
aux associés d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion des conventions analysées ; 
 
- l'importance des fournitures livrées ou des prestations de services fournies, ainsi que le 
montant des sommes versées ou reçues au cours du dernier exercice. 
 
Le gérant ou l'associé intéressé ne peut pas prendre part au vote et ses parts ne sont pas prises 
en compte pour le calcul de la majorité. 
 
Toutefois, s'il n'existe pas de Commissaire aux Comptes, les conventions conclues par un gérant 
non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'Assemblée. 
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le gérant, et 
s'il y a lieu, pour l'associé contractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon les 
cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la Société. 
 
Ces dispositions s'étendent aux conventions passées avec une société dont un associé 
indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou du 
conseil de surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité 
limitée. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes 
et conclues à des conditions normales. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes 
morales de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se 
faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique 
aux conjoint, ascendants et descendants des gérants ou associés ainsi qu'à toute personne 
interposée et aux représentants légaux des personnes morales associées. 
 
 
ARTICLE 12 - DÉCISIONS D'ASSOCIÉS 
 
1-Toutes les décisions collectives sont prises exclusivement en assemblée générale. 
 
 2 - Les associés sont convoqués aux assemblées par la gérance, ou à défaut, par le Commissaire 
aux Comptes, s'il en existe un, ou encore à défaut, par un mandataire désigné en justice à la 
demande de tout associé.  



 7 

 
Un ou plusieurs associés, détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils représentent 
au moins le dixième des associés, le dixième des parts sociales, peuvent demander la réunion 
d'une assemblée. 
 
L'assemblée ne peut se tenir avant l'expiration du délai de communication aux associés des 
documents prévus par les dispositions législatives et réglementaires. 
 
En cas de décès du gérant unique, le Commissaire aux Comptes ou tout associé convoque 
l'assemblée des associés à seule fin de procéder à son remplacement, dans les formes et délais 
prévus par les dispositions réglementaires. 
 
La convocation est faite par lettre recommandée adressée aux associés quinze jours au moins 
avant la date de réunion. Elle contient l'ordre du jour de l'assemblée arrêté par l'auteur de la 
convocation. Toutefois, lorsque l'assemblée est convoquée, en raison du décès du gérant 
unique, par le Commissaire aux Comptes ou un associé, le délai est réduit à huit jours. 
 
La Société peut également recourir à la communication électronique pour convoquer les 
associés et leur communiquer les documents d'information préalable aux assemblées en 
soumettant la proposition aux associés soit par voie postale, soit par voie électronique. Chaque 
associé peut donner son accord écrit par lettre recommandée ou par voie électronique, au plus 
tard vingt jours avant la date de la prochaine assemblée des associés. En cas d'accord, la 
convocation et les documents et renseignements sont transmis à l'adresse indiquée par 
l'associé. En l'absence d'accord de l'associé, la Société a recours à un envoi postal. 
 
Les associés qui ont consenti à l'utilisation de la voie électronique peuvent, par cette voie ou par 
lettre recommandée, demander le retour à un envoi postal vingt jours au moins avant la date de 
l'assemblée suivante. 
 
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l'action en nullité 
n'est pas recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés.  
 
Un ou plusieurs associés, détenant le vingtième des parts sociales et agissant dans les 
conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de faire inscrire à l'ordre du jour de l'assemblée 
des points ou projets de résolution par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou courrier électronique avec accusé de réception, vingt-cinq jours au moins avant la date de 
l'assemblée. 
 
Un associé qui veut user de cette faculté peut demander par lettre simple ou recommandée ou 
par courrier électronique à la Société de l'aviser selon l'une de ces modalités, de la date prévue 
pour la réunion de l'assemblée. La Société est tenue d'envoyer cet avis par lettre simple ou 
recommandée, si l'associé lui a adressé le montant des frais d'envoi de cette lettre, ou par un 
courrier électronique à l'adresse qu'il a indiquée. 
 
La demande d'inscription d'un point à l'ordre du jour est motivée. 
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La demande d'inscription de projets de résolution est accompagnée du texte de ces projets, 
lesquels peuvent être assortis d'un bref exposé des motifs. 
 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de voix 
égal à celui des parts qu'il possède. 
 
Chaque associé peut se faire représenter par son conjoint à moins que la Société ne comprenne 
que les deux époux. Il peut se faire représenter par un autre associé, sauf si les associés sont au 
nombre de deux, ainsi que par un tiers non associé. 
 
L'assemblée des associés se réunit au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 
convocation. Elle est présidée par le gérant ou l'un des gérants ou, si aucun d'eux n'est associé 
ou en cas de décès de l'associé-gérant unique, par l'associé présent et acceptant qui possède 
ou représente le plus grand nombre de parts sociales. Si deux associés possédant ou 
représentant le même nombre de parts sont acceptants, la présidence de l'assemblée est 
assurée par le plus âgé. 
 
Toute délibération de l'assemblée des associés est constatée par un procès-verbal contenant 
les mentions réglementaires, établi et signé par le ou les gérants, et le cas échéant, par le 
président de séance. S'il n'a pas été établi de feuille de présence, le procès-verbal doit être signé 
par tous les associés présents et par les mandataires des associés représentés. 
 
 3 - En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, par lettre recommandée, 
le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des 
associés. 
 
Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de 
résolutions pour transmettre leur vote à la gérance par lettre recommandée. Tout associé n'ayant 
pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. Chaque associé 
dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts qu'il possède. 
 
 4 - Les procès-verbaux sont établis sur un registre coté et paraphé ou sur des feuilles mobiles 
également cotées et paraphées, dans les conditions réglementaires. 
 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des assemblées sont valablement certifiées 
conformes par un seul gérant. 
 
 
ARTICLE 13 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le contrôle légal de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes 
titulaires désignés par l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, la collectivité des 
associés, en application des articles L. 223-35 et L. 823-1 du Code de commerce. 
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Si la Société dépasse, à la clôture d'un exercice social, les seuils définis légalement et fixés par 
décret, cette désignation est obligatoire. Elle est également obligatoire si un ou plusieurs 
associés représentant au moins le quart du capital en font la demande. 
 
La collectivité des associés pourra désigner volontairement un Commissaire aux Comptes dans 
les conditions prévues à l'article L. 223-29 du Code de commerce. 
 
Lorsqu'un Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 
unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer le ou les titulaires 
en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que le 
titulaire pour la même durée. 
 
En outre, la nomination d'un Commissaire aux Comptes pourra être demandée en justice par un 
ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 
 
Les Commissaires aux Comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Ils ont notamment pour mission 
permanente de vérifier les valeurs et les documents comptables de la Société, de contrôler la 
régularité et la sincérité des comptes sociaux et d'en rendre compte à la Société. Ils ne doivent 
en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la Société. 
 
Les Commissaires aux Comptes sont invités à participer à toute consultation de la collectivité 
des associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
 
ARTICLE 14 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2024. 
 
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et 
du passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de 
résultat et le cas échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Elle établit un rapport de gestion exposant la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son 
évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de la clôture de l'exercice 
et la date à laquelle il est établi, et les activités en matière de recherche et de développement. 
 
Lorsque la Société est une petite entreprise au sens des articles L. 123-16 et D. 123-200, 2° du 
Code de commerce, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport sur la gestion de la 
Société pendant l'exercice écoulé. 
 
Les associés approuvent les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux Comptes, s'il 
en existe, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, et décide l'affectation du résultat.  
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En cas de pluralité d'associés, l'assemblée des associés approuve les comptes annuels dans les 
six mois de la clôture de l'exercice social. 
 
La gérance dépose les documents énumérés par l'article L. 232-22 du Code de commerce au 
greffe du tribunal de commerce, dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels. 
 
Toutefois, lorsque l’associé, personne physique, est seul gérant, il est dispensé de déposer au 
greffe le rapport de gestion qui doit toutefois être tenu à la disposition de toute personne qui en 
fait la demande. 
 
 
ARTICLE 15 -AFFECTATION ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS 
 
Le bénéfice (ou la perte) de l'exercice apparaît dans le compte de résultat par différence entre 
les produits et les charges de l'exercice et après déduction des amortissements et provisions. 
 
Sur ce bénéfice, diminué éventuellement des pertes antérieures, sont prélevées les sommes à 
porter en réserve en application de la loi, et en particulier à peine de nullité de toute délibération 
contraire, une somme correspondant à un vingtième pour constituer le fonds de réserve légale. 
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital 
social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 
antérieures et des sommes portées en réserve en application de la loi et des statuts, et augmenté 
du report bénéficiaire. 
 
L'Assemblée Générale peut décider la distribution de sommes prélevées sur les réserves dont 
elle a la disposition en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements ont été effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l'exercice. 
 
Après approbation des comptes et constatation de l'existence de sommes distribuables, 
l'Assemblée Générale détermine la part attribuée aux associés sous forme de dividendes. La part 
de chaque associé est proportionnelle au nombre de parts appartenant à chacun d'eux. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes votés par l'Assemblée Générale sont fixées 
par elle ou, à défaut, par la gérance. 
 
 
Le paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximum de neuf mois après la clôture 
de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par décision de justice. 
 
Aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la 
suite de celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ne permet pas 
de distribuer. 
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L'Assemblée Générale peut également décider d'affecter les sommes distribuables aux réserves 
et au report à nouveau, en totalité ou en partie. 
 
 
ARTICLE 16 - CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l'associé unique ou, en cas de pluralité 
d'associés, l'assemblée statuant à la majorité requise pour la modification des statuts doit, dans 
les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, décider, 
s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si dans ce délai les 
capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 
 
 
ARTICLE 17 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
La Société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire de sa durée, sauf prorogation régulière, ou 
s'il survient une cause de dissolution prévue par la loi. 
 
Si la Société ne comprend qu'un seul associé personne morale, la dissolution pour quelque 
cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique, sans 
qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
Les créanciers de la Société peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente jours 
à compter de la publication de celle-ci. Le Tribunal de commerce saisi de l'opposition peut soit 
la rejeter, soit ordonner le paiement des créances, soit ordonner la constitution de garanties si la 
Société en offre et si elles sont jugées suffisantes. La transmission à l'associé unique du 
patrimoine de la Société et la disparition de la personnalité morale de celle-ci n'interviennent 
qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas échéant, lorsque l'opposition a été rejetée en 
première instance ou que le remboursement des créances a été effectué ou les garanties 
constituées. 
 
Si la Société comprend un associé personne physique ou plusieurs associés, la dissolution, pour 
quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidation. Cette liquidation est effectuée dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur au moment de son ouverture. 
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La liquidation est faite par le ou les gérants alors en fonction à moins qu'une décision collective 
ne désigne un autre liquidateur. 
 
Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable et 
acquitter le passif. Il peut être autorisé par les associés à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
 
ARTICLE 18 - TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ 
 
La transformation de la Société en une société commerciale d'une autre forme ou en société 
civile peut être décidée par les associés statuant aux conditions de majorité et selon les 
modalités requises par la loi. 
 
 
ARTICLE 19 - CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation entre la Société et les associés ou entre les associés eux-mêmes, relativement aux 
affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux tribunaux 
compétents. 
 
 
ARTICLE 20 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS À LA SIGNATURE DES 
STATUTS ET À L'IMMATRICULATION DE LA SOCIÉTÉ - PUBLICITÉ - POUVOIRS 
 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 
 
Cependant, s’il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la 
Société en formation, les actes sont énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant 
pour chacun d'eux l'engagement qui en résulterait pour la Société. 
 
Madame Blandine CANO et Madame Fanny CORNET, sont habilitées à accomplir les actes et à 
prendre les engagements suivants : 
 

- Ouverture d’un compte bancaire pour le dépôt des fonds constituant le capital social ; 
- Conclusion de contrat de bail ; 
- Achat de matériel ; 
- Conclusion de contrats simples nécessaire à l’exploitation (EDF, eau, gaz, tél. etc.) 

 
L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein 
droit, reprise par elle desdits engagements. 
 
Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation et 
régulièrement repris par celle-ci seront rattachés au premier exercice social. 
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Tous pouvoirs sont donnés à Madame Blandine CANO et Madame Fanny CORNET et au porteur 
d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer les formalités de publicité relatives à la 
constitution de la Société et notamment : 
 
- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le 
département du siège social ; 
 
- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés ; 
 
- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 
 
 
ARTICLE 21 - OPTION POUR L'IMPOT SUR LES SOCIETES 
  
Conformément aux dispositions de l'article 206, 3 du Code général des impôts, les associés 
déclarent opter pour l'impôt sur LES SOCIÉTÉS. 
 

 
Fait à PITON SAINT-LEU 
Le 20 Décembre 2023 
En 3 exemplaires originaux  

 
 
 

 
  

 
 

 

Madame Fanny CORNET 
 

Madame Blandine CANO 



 
14 

ANNEXE 

 

 

 

ÉTAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE 

DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION 

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

 

 

- Ouverture d’un compte bancaire pour le dépôt des fonds constituant le capital social ; 

- Conclusion de contrat de bail ; 

- Achat de matériel ; 

- Conclusion de contrats simples nécessaire à l’exploitation (EDF, eau, gaz, tél. etc.) 

 

Conformément aux dispositions de l'article R. 210-5 du Code de commerce, cet état sera annexé 

aux statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci 

aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

 


